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Le recueil de procédures a été diffusé à tous les présidents de CTD au début du mois de juillet. Cet
ouvrage a pour but de formaliser nombre d'habitudes et d'interactions liées à la CTR. Il respecte le format
ISO 9000.
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Axes de travail pour les 4 prochaines ann� es :

Am� liorer le fonctionnement administratif de la CTR ;
Revitaliser l'aspect : CTR = commission charg� e de l'enseigement ;
Am� liorer la qualit�  des formations ;
Promouvoir le concept "Plong� e Bretagne et Pays de la Loire" ;
Resserer les liens entre la CTR et les Moniteurs et Initiateurs du Comit�  ;
Pr� parer l'� quipe CTR > 2001.

Elaboration des contenus de formations

3 r� unions de travail ont eu lieu depuis d� cembre 96 pour essayer de d� finir le contenu de la formation des
Niveaux 4. Un document final sera propos�  �  la CTN en Mai 97.

Rappel : ces r� unions sont ouvertes �  tous les moniteurs. Elles se d� roulent au siège du Comit�  �  Lorient
et les dates sont transmises aux d� l� gu� s d� partementaux �  la CTR.

Collège :

Marc COGNY et Herv�  SEVERE sont nomm� s Instructeurs R� gionaux.
Ren�  DERRIEN commence son stage d'I.R.

Sommaire du num� ro

PRINCIPALES DÉCISIONS CTN

Constitution de groupes de travail sur :

Les � quivalences ;
La labellisation de clubs.

Elaboration d'une base de donn� es CTN. Cette base regroupera toutes les d� cisions CTN et sera diffus� e
annuellement aux CTR (disquettes ou courrier � lectronique). A charge des CTR d'assurer la diffusion aux
d� partements ou aux clubs.

Sommaire du num� ro

DU BON USAGE DES STAGES PÉDAGOGIQUES

Afin de mieux r� guler ses actions, la CTR a mis en place un dossier de suivi qui, �  chaque enregistrement
de d� claration sera retourn�  au stagiaire. Après un rappel de proc� dures, un questionnaire �  remplir par le
pr� parant MF1 nous sera retourn�  pour qu'en fin de saison une synthèse sur les actions men� es lors de
ces stages soit possible, le but premier � tant d'augmenter notre efficacit�  lors de la formation de nos cadres.

Pour plus d'information contacter : 

Fr� d� ric LE DEZ
SAINT MATHIEU
56520 GUIDEL

Extrait du dossier qui sera adress�  aux stagiaires MF1 lors de leur d� claration de stages
p� dagogiques en CTR.

Les conditions de candidature au monitorat F� d� ral 1er degr�  imposent au candidat, la participation �  un
certain nombre de stages p� dagogiques. Loin d'être une simple formalit�  administrative, ces stages doivent
permettre au futur MF1 d'acqu� rir les connaissances, l'exp� rience et la pratique n� cessaires �  leur activit�
future.

Compte tenu de ces remarques pr� alables, il d� coule un certain nombre de conditions quant au bon
d� roulement de ces stages p� dagogiques. Trois cas peuvent ainsi se pr� senter :

Stage d'encadrement en situation r� elle sous la responsabilit�  d'un MF2 (BEES2), sans unit�  de
temps ni de lieu. Le MF2 responsable de vous ne doit pas être un simple prête nom. Il doit vous
suivre r� ellement, tant d'un point de vue pratique que th� orique.
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Fr� d� ric LE DEZ

Herv�  SÉVÈRE

Stage d'encadrement en situation r� elle sous la responsabilit�  d'un MF2 (BEES2) dans un centre de
plong� e, avec ou sans unit�  de temps, avec unit�  de lieu. Vous � tes en droit d'attendre une r� elle
formation p� dagogique pratique et th� orique, en ayant acc� s �  tous les types de formation et �  tous
les niveaux, dans le respect des normes de s� curit�  en vigueur.
Stage p� dagogique en situation simul� e CTR de 14 jours Centre de plong� e, avec unit�  de temps et
de lieu.

Ce stage se doit bien sûr de remplir les conditions d� j�  � nonc� es. Les candidats doivent � tre form� s
par au moins un Instructeur R� gional, aid�  de MF2, le tout dans le ratio de 1 Moniteur pour 3 � l� ves.
Ce stage vient de parfaire vos connaissances, combler d'� ventuelles lacunes r� siduelles et vous
mettre en situation d'examen.

N'attendez pas de ce stage, plus qu'il ne pourra vous apporter : l'essentiel de votre formation doit avoir
lieu avant.
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IL EST BON DE LE SAVOIR

J'assure depuis plusieurs mois la gestion du secr� tariat de la Commission technique, et �  ce titre, je voudrais
pr� ciser quelques points :

Bien que demeurant sur le m� me d� partement que le si� ge du Comit�  Interr� gional, mes fonctions se
limitent aux activit� s de la Commission Technique. Mes contacts, bien que quasi quotidiens avec le si� ge
lorientais ne se font qu'en dehors de mes activit� s professionnelles, car contrairement �  Laurence, notre
charmante secr� taire qui est employ� e par le Comit�  Interr� gional, je ne suis que b� n� vole, et assure le
fonctionnement du secr� tariat de la CTR sur le temps de mes loisirs.

Tous les appels t� l� phoniques ou les fax que vous m'envoyez arrivent �  mon domicile. Alors, un peu de
tol� rance, si par malheur, je n'ai pas r� pondu dans la demi-journ� e �  votre question.

Je tiens �  vous signaler que le secr� tariat r� gional n'est pas toujours qualifi�  pour r� pondre �  des questions
d'ordre technique, et que sa secr� taire, qui a �  coeur d'assurer un service de qualit� , se trouve terriblement
g� n� e de ne pouvoir satisfaire votre demande, demande qui m'est transmise syst� matiquement, d'où une
perte de temps et d'� nergie.

Ne doutant pas que ces informations � taient d� j�  connues, je vous demande toutefois de regarder votre
montre avant de m'appeller le soir, vu l'heure tardive de certains appels pas toujours aimables...

 

Sommaire du num� ro

COMMENT PLONGER DANS L'AVENIR

Le monde qui nous entoure � volue. La mondialisation des � changes, des � conomies, devient plus
perceptible tous les jours.

Notre petit monde de plongeurs n'� chappe pas �  cette � volution. De plus en plus de gens vont plonger loin
de nos côtes, dans des eaux plus claires et plus cl� mentes. Pour avoir un peu voyag�  et plong�  sous
d'autres cieux, la dimension de notre hexagone et la taille de notre "petite" f� d� ration m'apparaît avec plus
d'acuit� . Or, la France, et plus particuli� rement notre f� d� ration, a � t�  par le pass� , l'un des berceaux de la
plong� e moderne de loisir que nous connaissons aujourd'hui.

La qualit�  des plongeurs form� s dans nos structures n'est plus �  d� montrer, et celle-ci fait r� f� rence
aupr� s de nombreuses organisations � trang� res. Ce d� calage entre le potentiel que nous repr� sentons et
la mani� re dont nous "occupons le terrain" �  l'ext� rieur du territoire national est surprenant, voire alarmant...

Pour bien comprendre la diff� rence de notre approche, par rapport �  d'autres organisations, je vous propose
le cas suivant : L'� t�  dernier, en vacances en Turquie, j'ai vu un moniteur PADI Turc faire passer des brevets
(PADI � videmment) �  un couple de Danois. Quoi de plus normal me direz-vous ?
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Jean-Yves KERSALÉ

Ind� pendamment de l'aspect financier b� n� fique �  l'organisation qui d� livre ces brevets, cette prestation
interpelle. En effet, voil�  une organisation qui affirme son rayonnement au travers de sa m� thode
p� dagogique dans une structure et un pays qui n'a aucun lien culturel avec son pays d'origine: les
Etats-Unis.

Si nous transposions la m� me d� marche au plan de notre f� d� ration, pourrions-nous imaginer, voir un jour
un v� n� zu� lien faire passer des Brevets FFESSM �  un canadien?

Il est � vident, que notre rayonnement culturel (approche p� dagogique, m� thode d'enseignement, expertise
technique, � chelle de valeurs, etc...) serait renforc�  et nous permettrait d'asseoir notre image de marque qui
serait alors �  la mesure de notre performance.

H� las, il n'en est rien. Nous nous trouvons cloisonn�  dans notre pr�  carr� . Et rares sont les plongeurs
ext� rieurs �  la France , qui pratiquent sous notre banni� re. Pour � tre tout �  fait exact, j'en ai rencontr�
quelques uns en polyn� sie, mais ceux-l�  m'ont avou�  ne jamais plonger en France, bien qu'y r� sidant...!

Avec le d� veloppement des loisirs que l'on constate aujourd'hui, n'y a-t-il pas lieu de r� fl� chir sur ce point ?

Doit-on continuer �  vivre notre pratique au sein d'une f� d� ration performante, mais au rayonnement limit�
au territoire national ? Ou doit-on � largir notre horizon et d� velopper notre organisation de mani� re plus
active dans d'autres pays, voire au plan mondial. Est-ce notre vocation ?

Si nous voulons continuer �  compter dans le monde de la plong� e, nous nous devons d'exporter notre
culture. Pour cela, nous devons nous int� resser davantage �  nos pratiquants pr� sents et futurs, prendre
plus en compte les aspirations de nos moniteurs f� d� raux, et les conforter dans leur rôle de vecteur de notre
rayonnement.

Nos structures de b� n� voles nous le permettent-elles ? La collaboration constructive que nous menons avec
certains professionnels de la plong� e doit-elle � tre renforc� e ? Quid du devenir des brevets d'� tat dans ce
contexte ?

Comme vous pouvez le constater, aujourd'hui beaucoup de questions restent sans r� ponses. Les objectifs et
les motivations de nos pratiquants ne sont plus les m� mes que par le pass� . M� me dans les petits clubs de
b� n� voles, nous rencontrons de plus en plus de plongeurs "consommateurs", ce qui n'est pas toujours
simple �  g� rer quelquefois.

Je suis pour ma part, persuad�  qu'il nous faudra faire � voluer nos structures, nos m� thodes. Adopter une
d� marche plus affirm� e �  l'ext� rieur de nos fronti� res pour assurer dans l'avenir, le rayonnement de ce que
l'on appelle commun� ment, "l'� cole française de plong� e ".

Cela sera d'autant plus facile �  d� velopper, que nous aurons li�  des partenariats forts et constructifs avec
d'autres organisations. Une d� marche de convergence commune dans laquelle, une collaboration bien
pens� e, m� nageant les int� r� ts � conomiques et culturels de chaque entit�  serait de mise, constitue �  mon
sens, le point de passage oblig� .

Saurons-nous y parvenir ? Le prochain mill� naire nous le dira...
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LE RECUEIL QUALIT�

Depuis un peu plus d'un an maintenant, la CTR a initi�  la mise en place du Recueil Qualit�  du Comit�
Interr� gional Bretagne & Pays de la Loire.

En raison d'un manque de communication depuis le d� but de cette op� ration, beaucoup d'entre nous se
posent encore de nombreuses questions au sujet de ce Recueil et ce... �  bien juste titre ! Alors, qu'en est-il
exactement ?

L'� quipe constituant la CTR durant la p� riode 1993 / 1997 a constat�  que vu le nombre croissant de
licenci� s et de clubs, la quantit�  d'activit� s du ressort de la CTR ne cessait d'augmenter � galement :
nombre de stages de formation, nombre d'examens, volume de documents mis en oeuvre, etc.

Le nombre d'acteurs de ces activit� s est � galement en augmentation : moniteurs, pr� sidents de clubs,
responsables d� partementaux, etc.

Tout ceci conduisait �  un "taux d'erreur" dans le fonctionnement croissant : par exemple, un pr� sident de
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club adressait sa demande d'organisation d'examen d'Initiateur au pr� sident de son comit�  d� partemental
qui la lui retournait en pr� cisant que cela ne lui � tait pas destin�  et parfois sans indiquer �  qui il fallait en
r� alit�  adresser ce document ne le sachant pas lui-m� me. Dans un autre cas, un MF 2 savait que
finalement "c'est la CTR" qui enregistre les d� clarations de stage p� dagogique et adressait donc cette
d� claration au pr� sident de CTR qui devait alors la transmettre au responsable de ces enregistrements.
Perte de temps, d� penses inutiles (t� l� phone, courriers,...), etc. Et ceci ne sont que deux exemples parmi
beaucoup d'autres !

Si vous imaginez �  l'� chelon r� gional ce que repr� sente en nombre ce genre de dysfonctionnements, vous
comprendrez que la situation n'� tait plus tenable. Le syst� me allait droit vers la saturation et nos activit� s
risquaient de n'� tre plus totalement assur� es, ou dans le "meilleur des cas" bâcl� es.

Sous l'impulsion du Pr� sident de CTR, l'id� e est venue de mettre en place un syst� me de fonctionnement
qui permette de simplifier et d'all� ger la tâche de chacun, donc de nous tous. Comment ?

Le principe est simple. Il consiste dans un premier temps �  d� finir des "mani� res de faire" : comment
organiser un examen Niveau 4 "Club", comment d� clarer un stage p� dagogique MF 1, comment obtenir et
utiliser les documents n� cessaires pour un examen MF 1, etc. Puis, une fois ces "mani� res de faire"
d� finies, elles sont port� es �  la connaissance de tous. Chacun sait alors comment fonctionne le syst� me : il
lui suffit d'appliquer les documents où sont d� crites les "mani� res de faire".

Le Recueil Qualit� , c'est ça.

Et plutôt que de r� inventer la poudre, nous avons utilis�  pour cette d� marche une m� thode qui existe et qui
fonctionne : ce sont les principes qui r� gissent les "syst� mes Qualit� ". C'est la seule raison pour laquelle le
terme Qualit�  est cit�  ou apparaît ici ou l� . Le Recueil Qualit�  est donc la "trace � crite" de notre
organisation, de notre fonctionnement et de nos "mani� res de faire" qui, pour � tre plus bref prennent
l'appellation de "proc� dures".

Il se pr� sente sous la forme d'un classeur qui comprend environ 16 chapitres. Le premier chapitre
"G� n� ralit� s" pr� sente le Recueil, d� finit la façon dont sont r� dig� s les documents, la façon dont ils sont
diffus� s, etc. C'est le "fonctionnement" de l'outil qu'est le Recueil. Les autres chapitres, un par commission
r� gionale, comporte les documents dans lesquels sont d� finies des "mani� res de faire", dans la mesure où
le besoin de ces documents est apparu.

Pour chaque document, un type de diffusion est appliqu� . Il est clair que tout le monde ne reçoit pas tous les
documents. Mais, et sans pr� tendre qu'il n'y ait pas des choses �  revoir �  ce sujet, tout le monde reçoit les
documents qui le concerne ! Tout le monde peut � galement se procurer tous les documents aupr� s du
secr� tariat r� gional, d� positaire de l'original du Recueil Qualit� .

Jusqu'�  maintenant, il est vrai que le Recueil Qualit�  a � t�  l'affaire d'un "petit comit� " et que les documents
(les proc� dures) ont sembl�  "parachut� es". Et il est tout �  fait l� gitime de penser que le fonctionnement
pr� vu et d� fini dans les documents n'est peut � tre pas la meilleure façon de faire. De m� me, il est certain
que les "besoins" en documents (les "mani� res de faire" qu'il serait utile de d� finir) ne sont pas tous apparus.
L'urgence � tait de mettre l'outil en place.

Mais aujourd'hui nous entrons dans une deuxi� me phase. Le Recueil Qualit�  est un outil pour tous et pas
uniquement destin�  �  all� ger la charge de travail des membres de la CTR. Il n'a pas non plus vocation �
imposer des proc� dures strictes et rigoureuses pour mettre �  l'amende ceux qui ne les appliqueraient pas !

Non, et je le r� p� te, le Recueil Qualit�  est destin�  �  faciliter notre fonctionnent et �  satisfaire le plus grand
nombre d'acteurs de la vie f� d� rale. Aussi, �  l'issue de la diffusion de la r� vision 1 du Recueil (pr� vue fin
mai), vous serez dor� navant r� guli� rement consult� s pour nous dire comment il faudrait am� liorer ou
modifier les proc� dures, ce qu'il serait utile de d� finir et qui ne l'est pas, quels aspects du fonctionnement
pr� vu vous pose probl� mes, etc. En bref, toutes vos remarques, suggestions, id� es, critiques n� gatives ou
positives (on aime bien aussi), seront les bienvenues.

Mais tout ne se fera pas en un jour ! Les choses s'am� lioreront d'autant mieux et plus vite que chacun fera
aujourd'hui l'effort de prendre connaissance du Recueil et de l'appliquer. Alors nous pourrons collecter un
ensemble d'observations et faire � voluer le Recueil. Enfin, n'h� sitez pas �  nous contacter pour discuter du
sujet, nous serons toujours �  l'� coute : c'est aussi ça la Qualit�  !
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LE MOT D'UN RESPONSABLE : T.I.V.
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Michel VERGNE

Cet article a été supprimé à le demande de son auteur, Sylvain Pujolle, en mars 1999, certaines opinions
émises semblant être en contradiction avec l'interprétation actuellement admise des textes relatifs à la visite
des bouteilles de plongée.
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INTERNET

Plong� es virtuelles

Le Web de la CTR est ouvert depuis le Salon Nautique �  l'adresse :

http://www.ctrbpl.org/index.html.

Vous y trouverez les adresses utiles de la CTR, l'organigramme, le calendrier des stages et des examens, les
clubs labellis� s et les articles de CTR-Infos. Il re� oit entre 30 et 50 connexions par semaine.

Si votre club a r� alis�  sa propre page de pr� sentation, pensez �  nous communiquer son adresse. Nous
ferons un lien direct vers votre page.

N'h� sitez pas �  prendre contact si l'internet vous int� resse, que vous soyez des sp� cialistes ou des novices
: questions techniques sur le r� seau ou le codage des pages, comparaison des diff� rents prestataires ou
mat� riels, et sans oublier la plong� e et ses bonnes pages.

Objectif : faciliter l'acc� s des clubs, des encadrants et de tous les plongeurs �  ce nouveau moyen de
communication, et mettre en place un r� seau plong� e qui s'int� grera �  terme dans le futur web de la
FFESSM.
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LE MOT D'UN RESPONSABLE : JURIDIQUE

R� ponse à la question d´un pr� sident de club.

La question est : Deux plongeurs niveau III peuvent-ils, avec l´accord de leur directeur de plong� e,
partir plonger entre eux en utilisant le bateau de leur club ?

L´article 16 de l´Arr� t�  du 20 septembre 1991, modifi�  le 17 juillet 1992 , autorise les plongeurs de niveau
III �  V �  plonger entre eux et pr� cise: "en l´absence d´encadrement ils en choississent le lieu"

Ceci prouve que la pr� sence du directeur de plong� e n´est pas obligatoire dans ce cas-l� . Il doit � tre
soulign�  � galement que l´article 10 dispose : "le directeur de plong� e est, sur les lieux de plong� e, ..." ces
deux virgules montrent que le directeur de plong� e n´est pas obligatoirement sur place dans les cas
express� ment pr� vus.

En cons� quence nos amis niveau III peuvent partir plonger ensemble, avec le bateau de leur club, sans le
directeur de plong� e, mais avec l´accord de celui-ci.

Notre conseil : un accord � crit serait prudent.

Philippe ROUSSEAU
Expert pr� s de la Cour d´Appel de Versailles

Emmanuel GERARD
Substitut G� n� ral pr� s de la Cour d´Appel de Versailles
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La plong� e dans l'anse du bateau de sauvetage à Ploumanach

Règles à respecter imp� rativement
(Par Daniel Mell Instructeur National)

Pr� ambule

Cette anse constitue un site de plong� e privil� gi� . Les fonds d'une grande beaut� , descendent par paliers
jusqu'�  une vingtaine de m� tres, et offrent un choix de profondeurs adapt� es aux diff� rents niveaux des
plongeurs, dans de bonnes conditions de s� curit�  (par temps favorable), car c'est un milieu quasi ferm�
sans courant.

En cons� quence, de plus en plus de plongeurs viennent y tremper leurs � cailles, surtout pendant les grands
week-ends et la p� riode estivale.

Dans les ann� es 64-65 nous � tions une poign� e �  d� guster ces fonds merveilleux. Aujourd'hui l'afflux de
plongeurs rend d� licates et m� me parfois impossibles les manoeuvres de la vedette de sauvetage dans des
conditions de s� curit�  acceptables. La vedette � tant prioritaire, il a m� me � t�  envisag�  d'interdire la
plong� e dans l'anse !

Il faut savoir que lorsque le Patron de la vedette prend la d� cision d'appareiller, il le fait sous sa propre
responsabilit� . Si des plongeurs se trouvent dans l'anse et que par malheur l'un d'entre-eux venait �  � tre
bless�  par la vedette, la responsabilit�  du Patron pourrait � tre mise en cause !... et la cons� quence logique,
ensuite, serait l'interdiction de plonger sur ce site ... !

Ces raisons ont conduit les acteurs concern� s (autorit� s pr� fectorale, communale, maritime, la DDJS, la
SNSM) �  mettre en place, sous l'impulsion des clubs de plong� e locaux, le dispositif d'alerte d� crit
ci-dessous qui a pour objet de s� curiser au mieux le site lors de l'appareillage de la vedette.

La commune de Perros-Guirec a financ�  l'achat et l'installation de ce dispositif d'alerte.

Si chacun respecte la proc� dure d'urgence mise en place tout ira bien, sinon . . . . . la menace d'interdiction
de plonger sera mise �  ex� cution !

Je suis par ailleurs outr�  d'apprendre que les plongeurs ne sont pas toujours corrects. Certains sont m� me
impolis voire agressifs vis-� -vis des membres d'� quipage de la vedette de la SNSM lorsque ces derniers leur
demandent de d� gager la cale ... et pourtant c'est parfois pour aller sauver des plongeurs que le bateau doit
sortir ... ! (plus de 12 sorties ces 5 derni� res ann� es).

A noter que la SNSM a un droit d'ant� riorit�  dans cette anse puisque l'abri et la cale lui appartiennent depuis
1912 et qu'en r� alit�  les plongeurs que nous sommes y sont tol� r� s. Il est de notre devoir de les aider �
appareiller au plus vite en suivant les consignes et en incitant les autres plongeurs de les respecter !

 
 

1 - Pour une bonne utilisation de l'anse

1.1. En temps normal

Un arr� t�  municipal en date du 28/08/96 pr� cise que la plong� e sous-marine est interdite dans l'anse du
canot de sauvetage lors de la mise en úuvre de la vedette.

Il faut toujours pr� voir que la vedette peut sortir �  tout moment et donc ne jamais abandonner de mat� riel
sur la cale de lancement tant au-dessus qu'en dessous du niveau de l'eau.

La mise �  l'eau et le mouillage de toute embarcation sont interdits dans l'anse.

L'entr� e des embarcations dans l'anse est fermement d� conseill� e en raison des risques d'accident d'h� lice
et de l'encombrement de l'anse qui ne manquerait pas de se produire si chaque club y faisait entrer son
bateau. Pour les m� mes raisons il est fermement d� conseill�  de venir accoster �  la cale pour embarquer
des plongeurs, toutefois l'accostage est possible en cas de force majeure.

La s� curit�  peut � tre effectu� e �  distance depuis l'ext� rieur de l'anse. Si une intervention est n� cessaire �
l'int� rieur de l'anse, elle doit � tre faite sans pr� cipitation et en prenant garde de blesser un autre plongeur.

Les embarcations de s� curit�  et de transport des plongeurs peuvent � tre mises �  l'eau au port de
Ploumanach et les plongeurs peuvent y embarquer. Attention au seuil, renseignez-vous sur les horaires de
mar� es ! Rappelons qu'il est imp� ratif de respecter une vitesse de 3 noeuds dans le chenal.

1.2. En cas de d� clenchement des secours
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La plong� e sous-marine est interdite . Les consignes �  suivre sont r� sum� es dans le tableau ci-dessous
intitul�  : "Proc� dure d'� vacuation de l'anse".

L'id� e directrice de conception du dispositif repose sur la r� flexion suivante :

Pour que la vedette appareille, il faut que le plan d'eau et que la cale de lancement soient d� gag� s.1.
Il s'� coule en principe 10 minutes entre le d� clenchement des secours et la sortie de la vedette de
son abri.

2.

Les plongeurs doivent mettre �  profit ce d� lai pour d� gager la cale de lancement et � vacuer l'anse.
Cette phase est appel� e phase de pr� -alerte.

3.

La vedette descend �  l'eau en marche arri� re et fait demi-tour dans l'anse qu'elle peut enti� rement
balayer de ses h� lices. Il faut pr� voir que des plongeurs revenant d'une plong� e effectu� e �
l'ext� rieur se pr� sentent �  l'entr� e de l'anse durant cette p� riode. Ils ne peuvent plus atterrir sur la
cale de lancement et ils ne doivent pas g� ner la vedette dans ses manoeuvres d'appareillage. Cette
phase est appel� e phase d'alerte.

4.

1.2.1. Le dispositif

Le dispositif est constitu� :

d'une part d'un g� n� rateur de signaux amplifi� s sur lequel sont raccord� s un haut-parleur a� rien fix�
sur l'abri de la vedette et un transducteur sous-marin fix�  �  la partie la plus basse du plan inclin� ,
d'autre part de signaux lumineux fix� s sur l'abri de la vedette (gyrophares).

Ce dispositif est command�  �  distance d� s le d� clenchement des secours.

1.2.2. Les signaux

Les signaux sous-marins sont audibles en tout point de l'anse. Ils sont hach� s : 30 secondes de signal, 30
secondes de silence (environ)

Les signaux pendant la phase de pr� -alerte

Le gyrophare orange est activ� .

Le signal (a� rien et sous-marin) reproduit le son d'une sir� ne r� p� titive. Il est � mis d� s le
d� clenchement des secours et est arr� t�  au moment o�  la vedette commence �  descendre, il est
alors remplac�  par le signal d'alerte (voir ci-dessous). Il marque la phase de pr� -alerte pendant
laquelle tout est mis en oeuvre pour vider l'anse des plongeurs qui s'y trouvent et d� gager la
cale de lancement .

Si des plongeurs sont au palier, ils doivent d� gager les abords du plan inclin�  et se rapprocher au
maximum de l'une des parois OUEST ou EST de l'anse, si leur palier s'ach� ve pendant cette phase
de pr� -alerte, ils doivent sortir de l'eau.

Les signaux pendant la phase d'alerte

Le gyrophare rouge est activ� .

Le signal (a� rien et sous-marin) reproduit le son d'une alarme antivol "Wuip-Wuip . . . . . Wuip". Il est
� mis d� s le moment o�  la vedette commence �  descendre sur la cale de lancement et s'arr� te quand
la vedette est sortie de l'anse. Il marque la phase d'alerte pendant laquelle aucun � v� nement ne doit
gêner la manoeuvre de la vedette pour sa s� curit�  et celle des plongeurs .

Note : Le signal a� rien ne dure qu'une trentaine de secondes pour ne pas g� ner les communications
radio de la vedette.

Si des plongeurs se trouvent encore dans l'anse, ils doivent rester au fond, s' � loigner du plan
inclin� , se rapprocher au maximum de l'une des parois OUEST ou EST . S'ils sont contraints de 
faire surface, il est imp� ratif qu'ils remontent au plus pr� s de l'une de ces parois.

1.3. Risques persistants

Le risque nul n'existe pas .

Le dispositif d'alerte a pour but de limiter au maximum les risques inh� rents �  l'appareillage du bateau de
sauvetage. Cependant, tout syst� me est faillible et l'on ne peut exclure, malgr�  les contrôles syst� matiques
et le soin apport�  �  sa maintenance, qu'il ne soit pas op� rationnel lors de la sortie du bateau.

Il convient donc que vous soyez conscient que vous plongez dans la zone de circulation du bateau de
sauvetage et qu'un risque potentiel existe.
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Par cons� quent vous devez respecter les deux r� gles de base suivantes :

En immersion, ne vous attardez pas sur la cale de lancement et, a fortiori, n'y effectuez pas d'exercice.1.
Si vous percevez un bruit de moteur, c'est donc que la vedette appareille, il vous faut donc appliquer
les consignes de la phase d'alerte.

2.

 
 

2 - Tableau r� capitulatif de la proc� dure d'� vacuation de l'anse

PRIORIT�  ABSOLUE AU BATEAU DE SAUVETAGE 
Maintenir la cale de lancement d� gag� e

Proc� dure d'� vacuation de l'anse et conduite �  tenir

ACTION � VÈNEMENT SIGAUX A� RIENS ET
SOUS-MARINS

CONDUITE À TENIR PAR LES
PLONGEURS

D� part ou
retour de la 

vedette

PRÉ-ALERTE
Gyrophare orange

Sir� ne r� p� titive pendant 10
�  15 minutes environ.

Sortir de l'eau, � vacuer la cale
de lancement.

ALERTE
Descente du chariot sur

la cale de lancement

Gyrophare rouge
Signal sonore intermittent

Wuip-Wuip . . . . Wuip

Note : le signal a� rien ne
dure que 30 secondes 

environ.

S'� loigner de la cale de
lancement,

Rejoindre les côt� s (EST et
OUEST) de l'anse en se 

plaquant au fond.

Vedette sortie de l'anse Arr� t des signaux. Se renseigner sur l'heure 
probable de retour de la vedette.

Vedette remont� e dans
l'abri Arr� t des signaux.  

Note : En plongeant dans la zone de manoeuvre du bateau de sauvetage, vous courez un risque
permanent li� s aux h� lices de la vedette, soyez donc vigilant.

Une d� faillance du syst� me d'alarme est toujours possible, si vous percevez un bruit de moteur, appliquez
les consignes de la phase d'alerte.
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RAPPEL DES D� CISIONS CTN DU 16 MARS 1996

1 - Le Formateur de Formateurs de secourisme

Les formateurs de formateurs de secourisme sont d� sign� s par le Pr� sident de la CTR sur proposition, soit
de la CTR, soit de la Commission M� dicale R� gionale. Ils doivent � tre titulaires du Brevet de Formateur
F� d� ral de secourisme �  jour de recyclage.

1.1. Mode de recrutement

Volontariat

1.2 Conditions de candidature

Etre licenci�  de la FFESSM
Etre formateur f� d� ral de secourisme, et encadrer au moins un stage par an (dans un cadre f� d� ral
ou Protection Civile),
Etre �  jour de recyclage.

1.3. Formation
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1.3.1. Responsable
La CTR

1.3.2. Mode de formation
Stage de deux jours (ou � quivalent) organis�  au niveau d� partemental ou r� gional

1.3.3. Encadrement
Equipe R� gionale d'animation

1.4. Objectif du stage

À l'issue du stage, le stagiaire devra � tre capable de pr� parer les futurs formateurs �  l'enseignement du
CFPS.

1.5. D� livrance du diplôme

Par le Pr� sident de la CTR, sur proposition de l'� quipe r� gionale d'animation.

1.6. Pr� rogatives

Participation �  la formation et �  l'� valuation des formateurs des premiers secours.
Est tenu de participer �  au moins un stage de formation de formateurs aux premiers secours tous les
deux ans.

 

Stage de formateurs de formateurs f� d� raux de secourisme
Sabl�  sur Sarthe, les 14 et 14 d� cembre 1996

CD NOM Pr� nom Num� ro

22 VINCENT J.Philippe 96-01

56 BERTIC Christian 96-02

56 BEZELY Loïc 96-03

56 LESPARGOT Sylvain 96-04

56 SÉVÈRE Herv� 96-05

56 VILA Pascal 96-06

72 ASPRO Philippe 96-07

72 CARTIGNIES Alberte 96-08

72 DESCARPENTRIES Alain 96-09

72 MARTIN Gilles 96-10

72 METIVIER Joël 96-11

 
 

2 - Le Formateur F� d� ral de secourisme

2.1. Mode de recrutement

Volontariat

2.2. Conditions de candidature

Etre licenci�  �  la FFESSM,
Etre pr� sent�  par le pr� sident de son club, et
Etre enseignant de plong� e au moins niveau 2, titulaire du CFPS (ou � quivalent) depuis moins d'un
an, ou ayant suivi un recyclage secouriste depuis moins d'un an,
Ou � tre moniteur de Premiers Secours Protection Civile attestant d'une formation au moins aux
modules E8 et E9,
Ou � tre m� decin f� d� ral.

2.3. Formation

2.3.1. Responsable

La formation est plac� e sous la responsabilit�  du Comit�  D� partemental ou R� gional. Le Comit�
D� partemental doit, au pr� alable, en informer son Comit�  R� gional
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2.3.2. Mode de formation

Le candidat doit :

Participer �  un stage de formation au CFPS en tant qu'aide-formateur (1) (stage certifi�  par le
formateur de CFPS), toutefois les moniteurs de premiers secours de la Protection Civile sont
dispens� s de ce pr� -stage.
Suivre un stage de formation de formateur de deux jours (ou � quivalent), organis�  par un
Comit�  D� partemental ou R� gional, et encadr�  par au moins deux formateurs de formateurs.
N.B. : Un rapport de 12 stagiaires maximum pour 2 formateurs de formateurs est acceptable

2.3.3. Encadrement

L'unit�  de formation est constitu� e d'au moins deux formateurs de formateurs

2.4. Objectif du stage

A l'issue de la formation, le stagiaire devra � tre capable d'animer un stage de formation au CFPS.

2.5. Capacit� s �  acqu� rir

Etre capable d'� laborer un plan de stage dans sa globalit� ,
Etre capable d'� laborer et faire jouer des cas concrets pour chacun des modules,
Etre capable d'� laborer et faire jouer des cas concrets de synth� se,
Etre capable d'effectuer une d� monstration avec des gestes pr� cis,
Etre capable de corriger les fautes de ses � l� ves (gestes et enchaînements),
Etre capable d'� valuer ses � l� ves (� valuation formative et certificative),
Etre capable d'� valuer sa propre prestation.

2.6. � valuation

Au cours du stage, chaque candidat devra d� montrer son aptitude �  l'enseignement d'un module complet du
programme du CFPS.

2.7. D� livrance du diplôme

Le diplôme est d� livr�  par la CTR sur proposition de l'unit�  de formation.

2.8. Pr� rogatives

Valider une formation au CFPS,
D� livrer le diplôme de CFPS conjointement avec le pr� sident de club,
Attester la participation �  l'encadrement d'un stage de CFPS comme aide-formateur d'un candidat
formateur.

2.9. Recyclage

Un recyclage doit � tre effectu�  au moins tous les trois ans. Ce recyclage sera mat� rialis�  par l'apposition de
la formule suivante �  l'envers du diplôme : 
Recyclage le : (date), le responsable du stage (nom, qualit� , signature).
La liste des participants sera transmise �  la CTR.

(1) Note importante:
L'aide formateur doit toujours être en doublure  avec un formateur en titre. Il ne peut g� rer seul un atelier
de formation CFPS.
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LA PLONG� E CHEZ L'ENFANT HANDICAP�  EST VALORISANTE MAIS

RESTE CONFIDENTIELLE

L'exp� rience �  Saint-Malo depuis 1996 :

Le Club Subaquatique de la Côte d'Émeraude et Handisport Côte d'Émeraude ont cr� �  une section commune
"Plong� e Enfant Côte d'Émeraude" : 20 enfants plongeurs dont 3 handicap� s: 2 jeunes (un para, un
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arthrogripose des 4 membres) et un adolescent (compression m� dulaire).

La participation aux manifestaions nationales justifie que :
- elle doit � tre strictement encadr� e ;
- le mat� riel enfant, adapt�  au handicap.

L'� panouissement des enfants

L'int� gration chez les enfants est-elle un moteur dans la progression ? OUI ! 

L'� mulation et la volont�  de participer �  tous les exercices se r� percute dans le quotidien. La pratique d'une
discipline "diff� rente" permet aux enfants handiplongeurs de s'affirmer. Les r� sultats scolaires se sont
am� lior� s. Le mal-� tre et les r� voltes contre la diff� rence ont nettement r� gress� . Les petits probl� mes
nocturnes ont en partie disparu, et la volont�  combattive s'est affirm� e.

Les parents prennent conscience des possibilit� s physiques de leur enfant.

1997 : La ville de Banyuls, les Affaires Maritimes, la CAF, le Centre H� liomarin, le Comit�  R� gional et la
commission plong� e FFH m� nent une action commune favorisant le d� veloppement de la plong� e chez les
enfants handicap� s :

Am� nagement de locaux en bord de quai ;
Rampe d'acc� s �  la mer ;
D� roctage ;
Achat de mat� riel ;
H� bergement ;
Possibilit�  de transfert de centre �  centre .

La mise en place de s� jours d'� t�  de d� couverte des sports nautiques (plong� e et kayak) encadr� s par des
moniteurs sp� cialis� s, la possibilit�  pour les centres d'avoir une activit�  d� localis� e favorisent l'extension
de la discipline.
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CONDITIONS D'UTILISATION DES NAVIRES APPARTENANT A DES

CENTRES DE PLONG� E SUBAQUATIQUE

I. MODIFICATIONS R� GLEMENTAIRES R� CENTES

Le d� cret N°  96.611 du 04 juillet 1996 relatif �  la mise sur le march�  des bateaux de plaisance a � t�  publi�
au journal officiel du 09 juillet 1996. Il transcrit dans la l� gislation nationale la directive communautaire N°
94/25 CE du 16 juin 1994 sur la construction des bateaux de plaisance. Une phase transitoire allant jusquÂau
16 juin 1998 permet de continuer �  mettre sur le march�  des navires conformes �  lÂancienne
r� glementation fran� aise toujours en vigueur.

Le d� cret N°  96.859 du 26 septembre 1996, paru au Journal Officiel du 03 octobre 1996, a substantiellement
modifi�  le d� cret N°  84.810 du 30 août 1984 relatif �  la sauvegarde de la vie humaine en mer :

LÂarticle 1.3.2 : classe les navires des clubs subaquatiques comme navires de formation.
LÂarticle 4.1 : les exempte de la d� tention dÂun permis de navigation.
LÂarticle 53 III : les oblige �  subir chaque ann� e une v� rification sp� ciale effectu� e sous la
responsabilit�  du responsable de lÂorganisme ou de lÂassociation. Il pr� cise aussi que le r� sultat de
ce contr� le doit � tre inscrit sur un registre sp� cial tenu �  la disposition de lÂautorit�  maritime et des
usagers.

En cons� quence, les agents du Centre de S� curit�  des Navires nÂassurent plus les visites annuelles de
s� curit� . En revanche, leur intervention reste obligatoire pour les visites de mises en service.

 
II. RAPPELS DE QUELQUES POINTS R� GLEMENTAIRES PARFOIS OUBLI� S
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LÂOfficier en Chef des Affaires Maritimes, BRETON
Chef du Centre de S� curit�  des Navires Ille et Vilaine- C� tes dÂArmor.

a) Ce sont les dispositions de la division 224 du r� glement annex�  �  lÂarr� t�  du 23 novembre 1987 qui sont
applicables aux navires de plaisance des clubs de plong� e subaquatique.

b) Le port du pavillon sp� cifique pr� vu par lÂarticle 224-2.43 est obligatoire lors des op� rations de plong� e,
en revanche il est interdit lorsque le navire fait route.

c) LÂexemption de gilet ou de brassi� re de sauvetage pr� vue �  lÂarticle 224-4.09 quand les personnes
embarqu� es portent un v� tement isothermique offrant les m� mes garanties de flottabilit� , ne vise que les
embarcations l� g� res de plaisance dÂune longueur inf� rieure �  5 m� tres.

d) LÂannexe 224.O.A.3.4. stipule que seule la 5� me cat� gorie de navigation de plaisance est autoris� e. Des
d� rogations ponctuelles peuvent � tre accord� es par le chef du Centre de S� curit�  des Navires en cas de
sessions de brevets, de stages ou entraînements pr� paratoires �  condition de compl� ter le mat� riel
dÂarmement au niveau de la cat� gorie demand� e. Les demandes argument� es doivent arriver au Centre de
S� curit�  des Navires au minimum quinze jours avant les sessions.

 
III. VENTE DE PRESTATIONS A DES PRATIQUANTS NON ADH� RENTS :

Toute association fond� e sur la base de la loi 1901 qui veut exercer ce type dÂactivit�  doit lÂindiquer
clairement dans ses statuts. LÂassociation prend dans ce cas un caract� re commercial.

Sur le plan technique maritime, ce genre dÂactivit�  ne peut � tre r� alis�  quÂavec des navires r� pondant aux
dispositions de la division 234 relatives aux navires sp� ciaux, et non plus aux r� gles de la division 224
concernant les navires de plaisance. La possession dÂun permis de navigation en tant que navires
professionnels est exigible. De plus, ils ne peuvent � tre arm� s que par des marins professionnels
possesseurs de titres de formation professionnelle.
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COLLOQUE DES MONITEURS

A peine la 6� me � dition du colloque est elle termin� e que d� j�  la pr� paration de la 7� me commence !

A ce jour, deux aspects du prochain colloque sont d� termin� s. Le lieu : l'Ecole Nationale de Voile de St
Pierre Quiberon (o�  nous � tions en 1995) et la date : le 22 et le 23 novembre 1997.

L'� tape suivante est le choix des th� mes. Et tenant compte des propositions et remarques � mises lors des
pr� c� dents colloques, la CTR souhaite associer les moniteurs �  ce choix. Vous trouverez ci-apr� s les
propositions de th� mes collect� es lors du dernier colloque. Il est donc propos�  �  chaque moniteur
d'adresser par courrier au secr� tariat de la CTR ses choix. Pr� cisez bien les th� mes que vous proposez
comme sujet de conf� rence et ceux que vous sugg� rez pour les travaux de r� flexion en groupe. Essayez
� galement de d� tailler les id� es force ou sujets principaux du th� me. Si pour un th� me de conf� rence vous
avez une id� e sur le conf� rencier, cela n'est que mieux !

Le colloque 1997 comprendra deux th� mes de conf� rence et deux th� mes de travaux de groupe. Pour
chaque cat� gorie, l'un des th� mes sera choisi parmi vos propositions (�  priori, celui ayant � t�  le plus cit� ),
l'autre par la CTR lors d'une r� union pr� vue fin mai. Adressez donc vos propositions avant le 24 mai dernier
d� lai.

Les propositions collect� es lors du dernier colloque :

L'apn� e ;
Le moniteur de plong� e en Europe ;
Le brevet d'initiateur : E1 + N4 = E2, est-ce normal ?
La plong� e pour les 12 - 16 ans ;
Les outils p� dagogiques ;
Ouverture et formation du plongeur au milieu marin (surface et fond) ;
Evaluation et recyclage des cadres ;
Auto� valuation de l'enseignant sur le fond et v� rifier l'homog� n� it�  ;
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Le juridique et la Jurisprudence, la r� glementation Europ� enne ;
La synergie PADI - FFESSM ;
R� ciprocit�  des niveaux de plongeur dans le monde et reconnaissance de chacun d'eux ;
Signature des carnets de plong� e par les N5 ;
Les autres commissions ;
Les autres syst� mes que la f� d� ration ;
La plong� e dans les pays anglo-saxons ;
P� dagogie du v� tement sec ;
Information pour la plong� e enfant ;
Echange avec d'autres structures de plong� e ;
L'enseignement du v� tement sec (cit�  2 fois);
L'enseignement avec v� tement sec ;
L'enseignement de la plong� e en Europe / La position de la FFESSM.

Adresse de la CTR : CTR Bretagne & Pays de la Loire, BP 68, St Ave, 56892 Cedex.

Dans le prochain CTR Info : les th� mes retenus d� taill� s.

Merci �  tous.
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COMPTE RENDU DU TROISIÈME COLLOQUE NATIONAL DE LA

PLONG� E ENFANTS

Ce colloque sÂest d� roul�  �  Bordeaux les 22 et 23 mars 97 sous lÂ� gide du Comit�  Interr� gional
Atlantique Sud.

Une soixantaine de participants de nombreuses r� gions ont pu � changer avec les intervenants abordant la
plong� e enfants sous des aspects tr� s diversifi� s.

Diff� rents th� mes ont � t�  abord� s :

LÂ� volution du carnet m� dical et de la plong� e avec le principal changement au niveau de lÂintitul�  :
remplacement de "8 �  12 ans" par "�  partir de 8 ans"
Le suivi m� dical de 140 enfants de 8 �  16 ans pendant 5 ans : il a d� montr�  la cause la plus
fr� quente des contre-indications temporaires, les affections O.R.L, bien que les probl� mes vert� braux
soient en � volution.
LÂapproche psychologique de lÂenfant de 8 �  16 ans a � t�  d� velopp� e par un m� decin psychiatre.
Les pr� cautions �  prendre en cas de voyage �  lÂ� tranger avec des enfants ont � t�  abord� es par un
m� decin sp� cialis�  en maladies tropicales, conseillant de se renseigner avant chaque d� part.
La di� t� tique du sportif a � galement � t�  discut� e avec le rappel que lÂapport en sucres lents soit �
favoriser la veille et 3 heures avant lÂeffort ainsi quÂune hydratation suffisante 30 minutes avant et
surtout apr� s le sport.
Enfin, plusieurs questions relatives �  la r� glementation dans les structutres pratiquant la plong� e
enfants ont � t�  soulev� es.

Dans le cadre des retours dÂexp� riences dans les clubs :

Caroline GRAND et C� line MANGARD ont partag�  lÂadaptation de leurs connaissances
professionnelles relatives �  lÂergoth� rapie �  la plong� e enfants en d� crivant une p� dagogie
diff� renci� e pour les jeunes en difficult�  avec une prise en charge individuelle de soutien.
Laurence COLMET, orthophoniste, a expos�  son exp� rience concernant lÂutilisation des signes
compl� mentaires par le biais de la dactylologie, permettant ainsi une communication plus ais� e et
efficace sous lÂeau.
Eric URSULET a d� montr�  lÂimportance dÂutiliser les gilets de s� curit�  dÂembl� e pour les enfants,
lÂapproche pouvant � galement se faire sous forme ludique.
Pascal VILA a pr� sent�  un projet de fiches avec un cadre standardis�  relatif �  des sites et jeux pour
la plong� e enfants, outil pouvant permettre une communication et des � changes entre diff� rents
clubs.
Yann RUELLO a expos�  des travaux par rapport �  lÂidentification des comp� tences pour les
diff� rents niveaux des enfants �  partir des donn� es du carnet de plong� e.
Deux vid� os ont � galement t� moign�  de diff� rentes exp� riences:

LÂune pr� sent� e par le Dr WIARD relative aux r� sultats concluants dÂutilisation de la plong� e dans
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la r� � ducation des handicap� s moteurs.

LÂautre cassette a illustr�  une sensibilisation dÂenfants �  la plong� e dans le cadre scolaire
(connaissance du milieu, PMT), puis proposition de la plong� e en scaphandre en extra scolaire �
Marseille.

Les deux journ� es se sont termin� es par lÂannonce du r� sultat de vote pour le choix du logo enfants. Parmi
les 32 porpositions de dessins dÂenfants, une baleine du Comit�  Normandie a � t�  retenue.

Messieurs CAVALLO et FARRUGIA ont conclu le colloque en remerciant les organisateurs, notamment
Philippe GRAND et en annon� ant les dates des RIPE 97, les 26, 27, et 28 ocotbre 1997 �  BANYULS.

Les clubs de Bretagne int� ress� s par un compte rendu d� taill�  peuvent sÂadresser au :

Comit�  Interr� gional Atlantique Sud
119, Boulevard du Pr� sident Wilson
33200 BORDEAUX
Tel : 05.57.22.34.37
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TIR SUR CIBLE

Originaire de la Russie o�  il vit le jour dans les ann� es 1996, Le Tir sur Cible Subaquatique fut introduit en
France en 1967 par Daniel MERCIER. Les premi� res � preuves se d� roul� rent en mer, �  une profondeur de
10 �  15 m� tres. Cette formule, qui privait lÂint� rieur des terres ainsi que la bordure atlantique de cette
activit� , fut rapidement abandonn� e et remplac� e dans les ann� es 1980 par une discipline pratiqu� e en
piscine. D� s lors, Alain LECOMPTE sÂemploie �  structurer le Tir Sur Cible Subaquatique avec la volont�  de
le rendre " simple, d� mocratique et universel ". Quatre � preuves naîtront de cette r� flexion : le Tir de
pr� cision, le Biathlon, le Super Biathlon, et r� cemment, le Relais. Apr� s avoir envahi la majeure partie de
lÂHexagone, cette activit�  fut int� gr� e en tant que commission sportive au sein de la FFESSM, qui cr� a en
1990, la Commission Nationale de Tir sur Cible Subaquatique.

Les ann� es suivantes se sont succ� d� es au rythme des comp� titions d� partementales, r� gionales,
nationales et des championnats de France, jusquÂen 1996 , o�  eut lieu �  V� rone, la premi� re comp� tition
internationale officielle qui vit le sacre dÂun tireur breton: Jean-Gilles YVER. Les 50 clubs � tablis �  travers la
France pr� sument, entre autre de la maturit�  quÂa acquis en quelques ann� es cette discipline.

Cette � volution sÂest accompagn� e dÂune adaptation du mat� riel collectif et de profondes modifications du
mat� riel individuel. LÂ� quipement collectif, outre les chronom� tres, se r� sume au pas de tir comprenant :

un porte cible en inox, sorte de tr� pied lest�  sur lequel est fix� e une cible en stirodur ;
une flamme de 3 m� tres mat� rialisant la distance r� glementaire de tir ;
une gueuse sur laquelle le tireur sÂimmobilise.

Deux types de plastrons sont coll� s sur les cibles, �  5 visuels pour le tir de pr� cision et le relais, et �  visuel
unique pour le biathlon et le Super Biathlon.

Si le mat� riel collectif nÂa � t�  quÂadapt� , le mat� riel individuel a � t�  pour sa part, profond� ment modifi� .
A cet � gard, le r� glement, tout en respectant les conditions de s� curit�  reste relativement souple puisque
sont autoris� es �  tirer toutes les arbal� tes de type commercial ou artisanal, �  ressort, � lastiques ou air
comprim� , mises en oeuvre par la seule force musculaire du concurrent et dont la fl� che, d� pourvue
dÂardillon, est dÂune longueur et dÂun diam� tre respectivement inf� rieurs �  155cm et 6,5 mm. La vis� e
laser reste, pour sa part, interdite. Bien que les fusils de type commercial initialement utilis� s aient encore
quelques adeptes, ils ont largement � t�  remplac� s par des arbal� tes profond� ment modifi� es. Les
am� liorations portent tant sur le Nylon que les Sandows, la crosse le lestage ou les syst� mes de vis� e, de
stabilisation et de rembobinage automatique. Ainsi, suivant les lois de lÂ� volution naturelle, les mutations
subies par "arbaleta maritima" fr� quentes dans les fonds marins, ont men�  �  la naissance dÂune nouvelle
esp� ce tellement adapt� e quÂelle demeure confin� e aux eaux chlor� es " arbaleta piscina". LÂ� volution
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nÂest toutefois pas achev� e puisque de nouvelles vari� t� s apparaissent, utilis� es uniquement pour les
� preuves de pr� cision et de biathlon ou lors du Super biathlon.

Les adaptations touchent � galement le mat� riel classique du tireur : les grandes palmes souples utilis� es en
chasse tendent �  � tre remplac� es par des voilures en fibre de verre, plus courtes, plus nerveuses mais plus
fragiles....En ce qui concerne le tuba, sa longueur diminue progressivement, alors que son diam� tre
augmente.

LÂorigine de cette sp� cialisation du mat� riel est �  relier avec la diversit�  des � preuves propos� es, qui
allient plus ou moins intimement, condition physique, technique, et maîtrise de soi.

CÂest de ce trois� me aspect que d� pend essentiellement la r� ussite au Tir de Pr� cision. Le tireur effectue
une s� rie de 10 tirs en apn� e, en un temps de 10 minutes. Une zone de 3 m� tres est �  respecter entre la
pointe de la fl� che et la cible. Si cette limite est d� pass� e, il se verra p� nalis� . Les points sont calcul� s en
additionnant le total des impacts et en soustrayant les � ventuelles p� nalit� s.

LÂ� preuve de biathlon est lÂassociation de parcours en apn� e de 2 x 15 m� tres et de tirs de pr� cision.
Apr� s sÂ� tre arr� t�  �  12 m� tres pour effectuer son tir, le tireur touche sa cible et r� cup� re sa fl� che avant
de retourner au point de d� part toujours en apn� e. A ce moment, il "r� cup� re", recharge son arbal� te et
renouvelle 2 fois ce parcours. LÂ� preuve est chronom� tr� e sans interruption. Le r� sultat int� gre le temps
total et la qualit�  des tirs.

Le score du combin� , somme des points obtenus dans chacune des � preuves fait office de s� lection aux
Championnats de France.

Le Super Biathlon est lÂ� preuve la plus physique de ce triptyque, elle sÂapparente au Biathlon : la distance
�  parcourir � tant ramen� e �  10 m� tres, le tireur doit effectuer une s� rie de 5 tirs dont 3 au minimum devront
se trouver imp� rativement dans la zone des 475 points. Le r� sultat est calcul�  en fonction du temps mis �
effectuer les 5 passages et des � ventuelles bonifications attribu� es par mouches suppl� mentaires.

La qualit�  principale requise en relais est lÂesprit dÂ� quipe, la cible � tant situ� e, comme pour le Biathlon �
15 m� tres de la ligne de d� part, 4 tireurs doivent r� aliser 2 tirs chacun dans un visuel de 90mm dÂune cible
en comptant 4 (cible de pr� cision dont le visuel central est occult� ), avec passage de relais au retour en
surface. Le chronom� tre nÂest arr� t�  que lorsque 8 impacts valables (2 par visuels) sont obtenus. Seul le
temps intervient dans le classement.

A lÂorigine simple transposition hivernale en piscine de la chasse sous-marine, le Tir sur Cible Subaquatique
a progressivement acquis son ind� pendance et poss� de d� sormais ses propres � mules, ne maniant les
arbal� tes que devant les cibles. En effet, nombreux sont ceux qui ne pratiquent cette discipline que par
plaisir, la consid� rant comme un agr� ment leur permettant dÂapprendre �  se concentrer et dÂoublier le
stress ou les difficult� s li� es �  lÂapn� e. Du tir ludique , naît peu �  peu la dimension sportive, la volont�  de
se mesurer �  soi-m� me, aux autres, au chronom� tre, en bref, lÂesprit de comp� tition. La diversit�  des
� preuves conf� re au Tir sur cible le statut de discipline sportive �  part enti� re, n� cessitant une pr� paration
physique, technique mais aussi mentale. A cet � gard, les comp� titeurs de haut niveau font d� sormais appel
�  des techniques de relaxation et de concentration d� riv� es du yoga, en vue de pr� parer les grands
� v� nements.

Paradoxalement, bien quÂayant acquis ses lettres de noblesse, le Tir sur Cible se distinguait par lÂabsence
de cadres f� d� raux capables dÂorganiser officiellement lÂactivit�  selon les d� sirs de chacun. Constatant
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cette lacune, Le Comit�  Bretagne Pays de Loire sous lÂimpulsion du nouveau Pr� sident de la Commission
Nationale de Tir sur Cible Subaquatique, Samuel CASTEL, a pris en charge le dossier formation et a
constitu�  un groupe de travail compos�  de Thomas SALAUN, Nicolas DESROY, Pierre-Yves LE PERCHEC,
R� my FOUCHER et Samuel CASTEL. Un projet dÂexamen dÂinitiateur de Tir sur Cible, approuv�  en outre
par la commission nationale en octobre dernier, est n�  de cette union. Le stage de formation, organis�  les 18
et 19 janvier derniers, �  Rennes, a r� uni 14 stagiaires des Comit� s Bretagne Pays de Loire, Normandie, Ille
de France et Nord Pas de Calais. La repr� sentation dÂautant de comit� s t� moigne bien de la n� cessit�
dÂun encadrement f� d� ral. LÂexamen final � tant programm�  au mois de septembre prochain, les nouveaux
promus pourront appliquer leur talent et prodiguer leurs conseils aux comp� titeurs et amateurs d� s la saison
prochaine.

Cet effort de structuration de la commission va se poursuivre par la mise en place dÂun dipl� me de moniteur ,
d� s lÂann� e prochaine.
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NAGE AVEC PALMES

MONO.... GRAPHIE.

"Tout lÂobjetif sportif.... tend �  la recherche de lÂam� lioration des performances humaines...A notre avis, la
Nage avec Palmes devrait devenir pour la natation ce quÂest le saut �  la perche pour le saut en hauteur.
Malgr�  lÂint� r� t indubitable de cette sp� cialit� , son attrait sur la masse nÂest pas encore bien prononc� ... 
Notre conviction est faite: ces comp� titions sont pleines dÂint� r� t, elles sont spectaculaires et suceptibles
dÂattirer le public... " (Editorial du Pr� sident Elie FERRAT. Etudes et Sports sous-marins. Octobre 1962)

" Plusieurs nageurs "classiques" ont essay�  des palmes et en ont conclu, �  notre honneur, que ce sport fr� re
� tait tr� s difficile.. " (Etudes et Sports Sous-Marins. Octobre 1976).

1961- 1997 : 36 ans d� j�  que les championnats de France de Nage avec Palmes existent, 36 ans
dÂ� volution sur le plan technique, dans le choix des distances, 36 ans dÂ� volution qualitative et quantitative.
Cette rubrique se fixe comme objectif de retracer cette � volution.

1961 : Premier championnat de France de Nage avec Palmes .

Organis�  par le Comit�  Bretagne de la FFESSM, il sÂest d� roul�  le dimanche 25 juin �  QUIBERON sous
un soleil magnifique. LÂorganisation (comme le relate Etudes et Sports Sous-Marins) � tait parfaite et les
temps r� alis� s satisfaisants.

Chacun des 6 comit� s (Atlantique, Bretagne, Ile de France, Langudoc Roussillon, Provence, Lyonnais et
Alg� rie) avait la possibilit�  de s� lectionner 2 nageurs par course. Au total, 36 engagements possibles car
seulement 3 distances avaient � t�  retenues pour ce championnat de France exclusivement masculin (il
faudra attendre 1966 pour voir un championnat de France f� minin) : 200m, 1500m et 5000m. Pr� cisons que
les � preuves se sont disput� es en mer et non en piscine.

7 concurrents ont � t�  class� s au 200m remport�  en 2'14 ; 6 concurrents class� s au 1500m remport�  en
20'02, et 3 concurrents class� s au 5000m remport�  en 1H25'05'' par le nageur breton Daniel BLIN (3� me au
200m et 2� me au 1500m) qui devient ainsi le 1er champion de France sur la distance. (NB: les chasseurs
� taient chauss� s de bipalmes.)

1962-1965 : pas de changement notable sinon une tr� s l� g� re augmentation du nombre de participants.

CÂest en 1963 que sont organis� s les premiers championnats de Bretagne qui ont lieu �  Dinard.

 
 
ECHOS DE COMPETITION

Championnats de France au Kremlin - Bicêtre (15/16 mars 1997)

186 nageurs repr� sentant 37 clubs ont particip�  aux championnats de France dÂhiver de Nage avec palmes.
Une fois de plus, les repr� sentants des clubs bretons (C.S.L, CNBPP, NCV, CPBR, SMN, GMAP, UJAP,
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CNSQ) ont marqu�  cette comp� tition de leur empreinte :

55 podiums individuels ;
1 MPF minimes pour Elodie BRIAND LE STER (CNSQ) aux 400 SF ;
Le CNSQ en Messieurs remporte le relais 4X100 SF et 4X200 SF ;
Le GMAP en Dames remporte les relais 4X100 SF et 4X200 SF ;
La Coupe de France (classement sur lÂensemble des r� sultats) est remport� e en Messieurs par le
CNSQ, en Dames par le GMAP, en gar� ons par le NCV.

Championnats dÂEurope des Clubs �  BERLIN. ( 22/23Mars)

5 clubs bretons (CSL, CPBR, SMN, GMAP, CNSQ), ont particip�  aux Championnats dÂEurope des clubs.

Apr� s un voyage en car de 20 heures, ils se sont retrouv� s �  la Piscine olympique du centre dÂentra�nement
dÂEtat des nageurs de lÂex RDA, o�  avait lieu la comp� tition.

36 clubs (Allemagne, Italie, Russie, Ukraine, Estonie, Hongrie, Suisse, Tch� quie, Autriche, Espagne,
Pays-Bas, France) � taient pr� sents, cÂest �  dire lÂ� lite europ� enne. La comp� titions a � t�  de tr� s haut
Niveau ( ainsi certaines s� ries � taient compos� es uniquement de champions du monde ou dÂEurope...)

Dans ce contexte extr� mement relev� , les clubs bretons ont fait mieux que de la configuration :

En Hommes, le CNS Quimper se classe 6� me, le club de St Malo 13� me, le CS Lorient 25� me ;
En Dames, le GMAP se classe 7� me, St Malo 9� me, Rennes 11� me, CNS Qumper 16� me, le CSL
27� me.

Ainsi, les nageurs bretons ont port�  bien loin les couleurs de la Bretagne. En dehors de la comp� tition, ils
ont pu visiter, h� las trop rapidement, ce lieu hautement historique quÂest Berlin.
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BIOLOGIE

PARLONS PEU MAIS PARLONS "BIO"

Lorsque nous pr� parons des � l� ves au niveau 2, nous les pr� parons �  lÂautonomie. Certains moniteurs,
dans leurs cours parlent encore de dangers du milieu. Pourtant, dans les textes, cÂest bien de connaissance
de lÂenvironnement dont il est question. Cette m� prise ou ce raccourci, comme on le souhaite, est sans
doute le fruit dÂune longue transmission de m� connaissances. Ce nÂest donc plus la peur des sales
bestioles qui piquent ou qui salissent les combinaisons que nous nous devons dÂenseigner aux futurs
plongeurs, mais bien plus largement, lÂart de devenir un v� ritable usager de la mer en toute s� curit�  et en
harmonie avec elle.

Je vous propose donc dÂenvisager une approche plus g� n� rale de ce th� me, libre �  chacun de lÂutiliser.

 
1) Avant le d� part :

Une plong� e r� ussie est une plong� e bien pr� par� e. Il est souhaitable dÂavoir toujours �  bord de quoi
r� pondre aux questions des d� butants et des n� ophytes. Il existe actuellement plusieurs types de plaquettes
immergeables. Celles r� alis� es par la f� d� ration, sont agr� ables et suffisantes.

Pour le retour, pr� voyez un ou deux livres dÂint� r� t g� n� ral sur la faune et la flore. Les responsables
d� partementaux sont l�  pour vous guider votre choix : en r� gle g� n� rale, il vous conseillerons le dernier
WEINBERG.

Une bonne lampe dans chaque palanqu� e permettra soit de d� nicher la ou les bestioles qui se cachent dans
les infractuosit� s soit de d� couvrir la richesse des coloris de certains animaux. Il existe maintenant des
lampes puissantes �  des prix int� ressants. Attention cependant aux piles rechargeables, dans certaines
situations elles d� gagent du gaz et peuvent � tre dangereuses.

 
2) Sur le bateau

La mer est belle mais la connaissons nous bien ? Le choix du site de plong� e ne doit pas � tre le fait du
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hasard. Il est important dÂapprendre t� t ce que repr� sente ce terme de site de plong� e. Les vents
dominants, les courants, les amers, les petits signes dans le ciel qui annoncent une ond� e passag� re.

Avec lÂarriv� e des manchons aux combinaisons, une technique dÂhabillage sÂest vite impos� e : la
technique du sac plastique. Cela est tr� s pratique, et il mÂarrive de lÂutiliser. Mais de gr� ce faites attention
au vent sournois qui emportera loin de vous le souvenir publicitaire de vos derniers emplettes familiales pour
lÂenvoyer flotter hors de votre port� e. Le collant, aura lÂavantage de vous tenir chaud tout en vous rendant
le m� me service et en plus votre combinaisons sera plus facile �  enlever. Souvenez vous que les tortues et
les mammif� res marins, nÂayant aucune culture commerciale, confondent bien souvent le sac perdu avec
une m� duse qui fait partie de leur gastronomie favorite. Le r� sultat sera dramatique, puisque lÂanimal
mourra dÂune superbe occlusion intestinale.

Les marins ont souvent consid� r�  que la mer avalait tout. CÂest h� las faux. Elle avale certes, mais elle rend
et surtout elle souffre. Ce nÂest pas parce quÂune pelure dÂorange est naturelle quÂelle ne fait pas de
d� g� ts. Les m� gots de cigarette sont autant de nappes dÂhuile sur la mer (10 ans de pollution pour un
r� sidu de gauloise de trois centim� tres, est ce bien raisonnable.) Un sac poubelle �  bord sera le bienvenu
pour recueillir piles usag� es, reliefs de repas, bouteilles vides, bouchons etc. etc.

 
3) Pendant la plong� e :

Il ne nous coûtera rien de donner �  nos � l� ves les quelques conseils suivants avant le d� part :

Le monde qui nous accueille est le domaine de nombreux animaux. Il est l�  aussi imp� ratif de ne pas
d� ranger les propri� taires des lieux. Certains animaux, microscopiques ou tr� s petits, vivent cach� s loin des
regards indiscrets et de la lumi� re. Ne pas d� ranger et bouger les pierres, voil�  qui les prot� gera des
pr� dateurs.

Si vous retournez une pierre, remettez la en place. Cela ne vous coûte rien mais la cha�ne alimentaire est
pr� serv� e : une langouste, cÂest avant tout un animal de quelques dixi� mes de millim� tres avant dÂ� tre
cette superbe carcasse qui tr� ne sur votre table entre la mayonnaise et le vin blanc.

Eduquez votre regard. Prenez lÂhabitude dÂobserver et vous vous apercevrez que m� me sur le sable il y a
une vie intense et mille choses �  voir.

Faites attention �  votre lestage : une bonne ma�trise de la flottabilit�  et vous � pargnerez de nombreuses
gorgones, roses de mer et autres animaux tr� s fragiles qui ont mis des dizaines et des dizaines dÂann� es
pour arriver �  ce stade. Nous voyons encore trop souvent des plongeurs (pas chez nous mais toujours chez
les autres) qui ressemblent �  des grosse tortues rampant sur le fond.

NÂoublions pas notre lampe. Elle est notre compagne indispensable pour d� couvrir les galath� es farouches
et les cornichons de mer pudiques.

Savoir rep� rer ce qui est indicatif dans notre plong� e, voil�  une bonne id� e ! La mer, accueillante,
pr� venante, nous donne des indicateurs de gestion :

la couleur qui change avec la profondeur ;
la densit�  des laminaires au m� tre carr�  qui diminue avec la profondeur avant de dispara�tre ;
les mouvements sous lÂeau qui nous indiquent une pr� sence ;
lÂorientation des gorgones qui nous indique le courant dominant ;
avec la profondeur, la faune se modifie consid� rablement. etc... etc...

Les dangers du milieu ont � t�  trait� s en grande partie par de nombreux auteurs bien plus c� l� bres que moi
( si, si ). Je ne leur ferai pas lÂaffront de r� � crire ce quÂils ont d� j�  � crit. (En plus il faudrait que je leur
reverse des droits dÂauteurs). Je vous invite donc �  lire ou relire ces illustres pr� d� cesseurs. Attention
toutefois aux animaux urticants. Certains sont redoutables. JÂen citerai quelques uns au hasard :

les m� duses, certaines an� mones etc.
m� fiez-vous de ce qui flotte entre deux eaux. JÂai pour ma part failli � tre puni de ma curiosit�  qui
consistait �  aller voir de trop pr� s une sorte de bout de laine qui flottait. Heureusement pour moi, mon
co� quipier alla sÂy frotter avant moi ! ! ! et dormi la nuit suivante moins bien que moi !
Baudroies et congres sont des animaux affectueux mais quÂil faut parfois savoir tenir �  distance.

Attention quand m� me au failles trop petites, aux grottes trop sombres et envas� es. NÂentrez pas si vous
nÂ� tes pas sûr de vous ou si vos camarades de palanqu� e h� sitent ou nÂont pas de lampe.

Les � paves repr� sentent toujours un danger potentiel : t� les coupantes ou non stables, � croulements de
ferrailles, filets de p� cheurs etc... etc...

Ces quelques consignes se veulent sans pr� tention. Elles me semblent le reflet dÂun peu de bon sens. Je
vous souhaite en tout cas de bonnes plong� es dans un environnement agr� able.
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Dans le prochain CTR Infos, la commission Bio vous proposera une m� thode simple dÂidentification du
monde sous marin.
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M� DICALE

LÂOXYGENOTHERAPIE HYPERBARE (O.H.B.)

1. HISTORIQUE (1)

LÂessor de lÂOxyg� noth� rapie Hyperbare (O.H.B.) remonte aux ann� es 1960 avec le premier congr� s de
lÂUndersea Medical Society : "First International Congress of the Clinical application of Hyperbarie Oxygen"
Amsterdam 1963. Cependant, bien avant, les physiologistes avaient permis de comprendre les ph� nom� nes
physiques et dÂen pr� ciser les applications th� rapeutiques.

Paul BERT en 1879 a � t�  le premier �  d� crire les bases physiques et physiologiques de lÂO.H.B.

HALDANE : 1895

HALDANE - BOYCOTT - DAMANT (1908) et HILL : "rapport de d� compression".

De fa� on plus r� cente, BOEREMA 1961 r� dige une publication sur les gangr� nes gazeuses (3).

En 1975, une tentative de d� finition des principales indications de lÂO.H.B. a lieu �  lÂoccasion dÂune
r� union �  San Francisco : University of California Medical Center dÂo�  a � t�  tir�  un livre sur "HYPERBARIC
Oxygen Th� rapie : HOT".

En 1983, publication dans une revue prestigieuse (New England Journal of Medecine) par FISCHER (4) de
lÂint� r� t de lÂO.H.B. dans le traitement de la scl� rose en plaques (maladie du syst� me nerveux) mais cette
� tude a entra�n�  une contreverse en raison de probl� me m� thodologique et de difficult� s dÂ� valuation
ainsi que du trop faible nombre de malades inclus.

CÂest ainsi que pour lÂobtention de la reconnaissance de lÂO.H.B.(6) est apparue n� cessaire la pratique de
recherche clinique dans les services de m� decine hyperbare, ainsi que la n� cessit�  de d� velopper une
fondamentale et des exp� rimentations animales.

Au d� but des ann� es 1990, lÂint� r� t de r� unir une conf� rence de concensus sÂappuyant sur des rapports
dÂexperts reconnus et �  la vue dÂ� tudes cliniques scientifiquement conduites est apparu n� cessaire.

La premi� re conf� rence de concensus (6) sur la m� decine hyperbare a eu lieu �  Lille (19/21 septembre
1994). Sans entrer dans les d� tails, les diff� rentes situations o�  lÂO.H.B.est indiqu� e ont � t�  class� es en
recommandations de 3 types:

Recommandation de type I: cas o�  il est reconnu que lÂO.H.B. peut changer le pronostic vital.
Recommandation de type II: cas o�  lÂO.H.B. constitue une part importante du tra�tement et peut
pr� venir des d� sordres s� rieux.
Recommandation de type III: cas o�  lÂO.H.B. est consid� r� e comme une mesure dÂappoint au
tra�tement.

Plusieurs questions ont � t�  pos� es aux experts qui ont � labor�  des recommandations valid� es par un jury.

 
2. INDICATIONS:

Question N° 1 : traîtement des accidents de d� compression :

administration dÂOxyg� ne normobare sur le site de lÂaccident en tant que tra�tement de premi� re
urgence : recommandation N� 1
perfusion de fluides sur le site de lÂaccident : recommandation de type 2
la recompression th� rapeutique doit intervenir le plus rapidement possible : recommandation de type 1

Question N° 2 : indications en urgence de lÂoxyg� noth� rapie hyperbare :

A : intoxication �  lÂOxyde de carbone (CO): elles doivent b� n� ficier dÂune oxyg� noth� rapie normobare
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comme mesure de premi� re urgence (R. de type1). Les intoxications au CO se pr� sentant avec un trouble
de conscience, des signes cliniques neurologiques, cardiaques, respiratoires ou psychiques doivent
b� n� ficier dÂune oxyg� noth� rapie hyperbare quel que soit le taux de carboxyh� moglobine (R type 1). La
femme enceinte doit b� n� ficier dÂune oxyg� noth� rapie hyperbare quels que soient les signes cliniques ou
le taux de carboxyh� moglobine (R. Type1)

B : Embolie gazeuze : elle peut survenir lors de chirurgie cardiaque, neurochirurgique mais aussi en plong� e
: cas de surpression plumonaire, ou existence chez le plongeur dÂun Foramen Ovale perm� able
(communication entre les oreillettes) ignor�  ; serait de lÂordre de 10% dans la population tout venant (7).
LÂutilisation de lÂO.H.B. est fortement recommand� e (Type1). La pression minimale �  utiliser est � gale ou
sup� rieure �  3 ATA.

C : infections n� crosantes �  germes ana� robies ou mixtes : lÂOHB est fortement recommand� e mais doit
� tre int� gr� e �  un protocle comprenant un traitement antibiotique et la chirurgie (R. Type1)

D : pathologie isch� mique aigue de tissus mous : cas des � crasements de membre (R de type 2) greffe de
peau et lambeaux musculocutan� s �  vascularisation compromise (R. type 2)

E : br� lures : si association �  une intoxication au CO (R Type 1)

F : surdit�  brusque : int� r� t de lÂOHB associ� e �  dÂautres mesures th� rapeutiques (R type 2).

 
CONCLUSION

Apr� s plusieurs d� cennies o�  de nombreuses maladies ont � t�  tra�t� es par lÂHOB sans que des � tudes
s� rieures aient au pr� alable d� montr�  son int� r� t, la premi� re conf� rence Europ� enne de concensus sur
la m� decine hyperbare a eu le m� rite dÂen pr� ciser les indications indiscutables et de les valider selon des
crit� res scientifiques. Les points forts de lÂOHB sont les accidents de d� compression et les embolies
gazeuzes. Les points faibles demeurent lÂ� loignement relatif des installations hyperbares du lieu de
lÂaccident, les co� ts � l� v� s des installations et de leur fonctionnement et enfin, une m� connaissance de
lÂint� r� t de lÂOHB dans le milieu m� dical.
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TRIBUNE

A propos de l'examen d' initiateur...

Voici le texte d'un message que j'ai d� pos�  fin mars dans le forum internet fr.rec.plongee, ainsi que des
extraits de certaines des r� ponses qu'il a suscit� es.
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Bonjour �  tous,

Voici quelques remarques personnelles suite aux examens d'initiateurs auxquels j'ai particip�  sur le
Morbihan et l'Ille et Vilaine. Je souhaite avoir votre avis sur ces th� mes pour savoir si ces remarques vous
semblent pr� senter de l'int� r� t et si nous devons faire � voluer nos fa� ons de faire actuelles.

1) Sujets de p� dagogie pratique :

A Lorient, sur 8 sujets, deux sujets concernaient la stab :

initiation �  la bou� e pour des pr� parants niveau 2 ;
initiation au sauvetage bou� e pour de pr� parants niveau 2.

A Foug� res et �  Rennes, sur 10 sujets, 8 supposaient l'utilisation de la stab, dont :

bapt� me avec stab ;
premi� re le� on avec bloc apr� s le bapt� me : pr� sentation bloc, stab, d� tendeur ;
deuxi� me le� on avec bloc apr� s le bapt� me : travail sur l'� quilibre �  l'aide du stab.

L'Ille et Vilaine semble vouloir faire � voluer sa mani� re d'enseigner la plong� e. A votre avis :

l'orientation qui se dessine vous semble-t'elle positive ou non ?
il se pose un probl� me de finances si on veut introduire la stab d� s le d� but de formation. Avez-vous
des suggestions �  ce sujet ?
pour aider les encadrants des clubs �  r� fl� chir sur leur mani� re d'enseigner, est-il opportun de mettre
par � crit des suggestions de progressions (progression d'une formation niveau 1 avec stab ou sans
stab, niveau 2) ou des fiches techniques sur certains exercices (je repense �  la question pos� e
ici-m� me il y a quelques semaines sur l'interpr� tation des signes de plong� e).

2) � preuve de sauvetage mannequin

Dans sa forme actuelle, l'� preuve comprend 100m de nage libre, la prise d'un mannequin sur un fond de 3 �
5 m� tres et une minute de maintien du mannequin en surface voies a� riennes � merg� es.

A Rennes, 6 des 30 candidats ont � t�  � limin� s �  cette � preuve. A priori, c'est inexcusable : tous les
concurrents connaissent l'� preuve depuis le d� but de leur formation, et ils savent que la mauvaise tenue du
mannequin et le l� cher avant l'� ch� ance de la minute sont � liminatoires. Un candidat qui n'est pas certain
de r� ussir cette � preuve ne doit pas se pr� senter �  l'examen.

En fait, il me semble que beaucoup de candidats travaillent en priorit�  l'enseignement de la plong� e, et qu'ils
consacrent le minimum de temps �  pr� parer l'� preuve de mannequin dont ils ne voient pas l'int� r� t pour
leurs activit� s futures. Certains viennent �  l'examen alors qu'ils arrivent �  r� ussir l'� preuve une fois sur deux
dans leur propre piscine, et en esp� rant que le fait de participer �  l'examen leur donnera le suppl� ment de
tonus n� cessaire pour passer l'obstacle. Cela arrive, mais l'effet de stress joue aussi dans l'autre sens,
surtout si le mannequin est �  3m90 alors qu'on s'est entra�n�  sur 2m20. Et il suffit alors d'une petite vague
pour boire la tasse et laisser couler le mannequin.

Nous avons ainsi � limin�  �  Rennes deux candidats ayant en commun le profil suivant : environ 40 ans,
sympathiques, tr� s bon contact humain, visiblement tr� s motiv� s par la plong� e et par son enseignement;
bonnes notes �  toutes les � preuves, dont le sauvetage avec scaphandre, et tr� s bonnes notes en
p� dagogie (15 de moyenne aux � preuves).

A mon avis, ces personnes sont d'excellents initiateurs, qui ne mettent pas en danger la vie de leurs � l� ves,
et capables d'intervenir efficacement en cas de coup dur (voir leurs notes de sauvetage avec scaphandre).

En les � liminant au sauvetage mannequin, nous les d� motivons, car ils ne voient pas l'int� r� t de cette
� preuve, et nous privons nos clubs des encadrants comp� tents dont ils ont besoin.

A ) Je suis incapable de justifier l'int� r� t de cette � preuve (sauf par le fait qu'elle nous est impos� e
par les r� glements), alors que je r� p� te aux futurs cadres que quand on ne peut pas justifier une
pratique par son int� r� t, on ne la fait pas.

Dans mon club, en trois ans, nous sommes intervenus deux fois sur des plongeurs syncop� s pendant
l'entra�nement. Il faut dire que nous nous entra�nons �  cinq clubs dans le m� me cr� neau horaire, dont
un club d'apn� istes important qui nous a fourni les cobayes involontaires.

Les intervention ont � t�  faite par des responsables de groupes qui se trouvaient avec leurs � l� ves, et
pas par un des responsables de bassin. Apr� s alerte, la victime a � t�  ramen� e rapidement sur le
bord de la piscine le plus proche, par un nageur � quip�  de palmes, et aid�  par plusieurs autres
personnes en particulier pour la sortie de l'eau de la victime.
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L'� preuve de mannequin telle que nous la pratiquons a peu de rapport avec les situations r� elles que
nous avons rencontr� es en piscine.

B ) L'� preuve de sauvetage mannequin n'existe pas dans la formation du MF1, qui a pourtant en
piscine les m� mes pr� rogatives que l'initiateur. Par contre, le MF1 a pass�  une � preuve de
sauvetage de mannequin avec palmes quand il a pass�  son niveau 4.
C ) Je ne sais pas ce qu'il en est des formations � quivalentes dans d'autres f� d� rations. Modifier
cette � preuve peut avoir de l'impact sur l'� quivalence CMAS du niveau 4 initiateur. Je fais l'impasse
sur ce point, qui ne me semble concerner que peu de personnes.

Conclusion personnelle :

Je sugg� re de remplacer l'� preuve de mannequin actuelle par une � preuve inspir� e de l'� preuve du niveau
4, et adapt� e �  la pratique en piscine au lieu du milieu naturel, c'est �  dire distances plus courtes (piscine
olympique), et bonne visibilit�  (suppression de la premi� re apn� e et de son temps de r� cup� ration).

On peut objecter que le directeur de bassin n'a pas, en g� n� ral, ses palmes aux pieds quand il est au bord
du bassin. Rien n'emp� che d'imaginer une � preuve pour simuler la situation r� elle.

Par exemple, on peut mesurer le temps entre l'alerte, donn� e alors que le candidat est �  un endroit convenu
sur le bord de la piscine, sans ses palmes (mais avec � ventuellement ses bottillons ou ses chaussons s'il le
souhaite), et l'arriv� e du mannequin en surface et au bord de la piscine. On laisse le candidat choisir les
moyens de son intervention : soit se d� placer sur le bord de la piscine, soit plonger et aller directement �  la
nage, et le choix d'utiliser ou non son mat� riel (masque ou non, palmes ou non). Le temps � liminatoire
pourrait � tre 2 minutes, puisque statistiquement, apr� s 4 minutes d'immersion, les chances de survie sans
s� quelle du noy�  ne sont plus que de l'ordre de 1%.

Et pour faire plus r� aliste, on disposera des sacs de plong� e et de lascives baigneuses comme autant
d'obstacles �  la course sur le bord de la piscine, et on fera � voluer 200 plongeurs dans le bassin, si possible
dans le plus grand d� sordre, sinon, ce serait trop facile...

S� rieusement, quelle est votre opinion sur l'� volution de cette � preuve ?

Merci d'avance pour votre participation.

Michel Vergne

Voici maintenant quelques extraits de quelques-unes des r� ponses. Les points de suspension signalent que
j'ai coup�  dans le texte original.

Un plongeur canadien :

Je lis vos messages �  tous, et je trouve comique d'� lucubrer sur un engin qui, chez nous, est consid� r�
comme indispensable d� s la premi� re session en piscine (en g� n� ral, mais il y a des exceptions)...

Un moniteur de la f� d�  Belge (ligue francophone)

Au sujet du gilet : Cela fait plusieurs ann� es que le maniement du gilet est enseign�  des le brevet
� l� mentaire. Maintenant que nous sommes pass� s a 4 niveau de brevets (au lieu de 3), nous avons gard�
l'enseignement du gilet pour le 1* (niveau inf� rieur �  l'ancien BE). Nous leur demandons de savoir remonter
en vitesses contr� l� e et �  pouvoir se stabiliser entre deux eaux et cela en piscine car tous les entra�nement
s'y d� roulent (la mer du nord n'est pas la M� diterran� e).Lors de leur bapt� me en eau libre (g� n� ralement
en carri� re) ils ont leur gilet ou stab sur le dos et nous v� rifions qu'il savent s'en servir convenablement.

Epreuve de sauvetage mannequin :Avant tous une petite pr� cisions, chez nous pour se pr� senter au niveau
d'instructeur CMAS 1* il faut � tre 4*, il n'existe pas de chevauchement entre les formation de plongeur et
celles d'instructeur.
....

4 Ce qui nous int� resse, sauvetage . Le candidat est sur le bord sans palmes celle ci � tant derri� re lui. Un
plongeur � quipe se trouve sur un fond de 3,5 m a une distance de 20m (largeur d'1 piscine olympique). Au
top le candidat doit aller chercher le plongeur, lui retirer ceinture et bouteille, le remonter et le tracter sur 20 m
(retour au point de d� part) puis le sortir (il peut se faire aider par le jury sur le bord) et le mettre en position
de r� a a plat sur le dos. Le candidat ayant la libert�  de mettre ou nom ses palmes (il le font tous). Le temps
de l'exercice ne doit pas d� passer 1 min 15 sec.

Un autre plongeur canadien :

Pourquoi retarder l'in� vitable? Le gilet est, chez nous, utilis�  d� s le bapt� me. Le gilet est tellement r� pandu
que je compte sur une main les occasions o�  j'ai pu voir quelqu'un plonger sans gilet (et je me compte
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moi-m� me, et c'� tait il y a trois semaines, en piscine!).
....

Bien s� r, les gilets co� tent cher. Tout comme les bouteilles et les d� tendeurs. Les clubs devraient donc offrir
des cours de plong� e sans bouteilles et sans d� tendeurs, dans ce cas.

Un moniteur français, (auteur d'une s� rie de manuels de plong� e) :

1) Utilisation du gilet des le d� but:

Je pense que l'utilisation du gilet des le d� but est une bonne chose. Il joue un r� le de s� curit�  et de confort
ind� niable, surtout en surface, pour le d� butant.
....

Lors de ma pratique, j'ai eu des plongeur une � toile CMAS (Niveau 1) Norv� giens, de passage, qui sont
venus plonger dans le centre ou je travaillais. Ils utilisaient sans probl� me leur v� tement sec.
....

Quant au co� t du gilet, les fabricants proposent le plus souvent un mod� le club, le plus souvent a un prix
abordable.
....

A mon avis l'octopus (d� tendeur de secours) doit aussi � tre a l'ordre du jour comme mat� riel a acheter afin
de limiter les risques de transmissions infectieuses en plong� e.

2) Progression type a donner ?:

A mon avis, il est bon de donner une progression type pour l'initiateur. Ce type de formation de courte dur� e
ne laisse pas le temps au moniteur de faire construire une progression par les futurs initiateurs.

S'ils sont capables d'appliquer des recettes p� dagogiques tout en faisant progresser leurs � l� ves, en
maintenant leurs motivations et sans les mettre en danger, je pense que l'objectif est atteint.

Par contre, il me semble important de leur donner une d� marche de remise en question p� dagogique pour
progresser par la suite:
....

3) Epreuve du mannequin :

Il semble que l'� preuve du mannequin dans sa forme actuelle a � t�  propos� e pour concurrencer le dipl� me
de ma�tre-nageur �  l'� poque. D'apr� s certains anciens qui ont connu cette � poque, il semblerait que
l'objectif � tait que l'initiateur puisse surveiller les piscines comme le faisait le ma�tre-nageur, ce qui ne s'est
pas concr� tis�  dans les faits comme tout le monde le sait.

A mon avis, il est irr� fl� chi de sauver un plongeur en difficult�  ou noy�  sans palmes quand on poss� de des
palmes a proximit� . Quand on sait l'effort que cela demande, c'est prendre des risques inutiles pour la
victime et soi-m� me. Le temps que l'on a perdu a enfiler ses palmes, on le gagne en r� alisant un tractage
plus efficace et rapide (sauf si la victime est relativement proche).
.....

Le d� bat reste ouvert. A vous la parole.

 

Sommaire du num� ro

Publi�  par la Commission Technique R� gionale Bretagne et Pays de la Loire 
36, rue de la Villeneuve 56100 LORIENT


